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On parle du Bercail dans les médias.  

Notre association est soutenue par  

 Grâce à Yannick et la fédération des alpages de l’Isère, nous avons eu le plaisir d’être contactés par Lionel Cariou, 
journaliste de la matinale de France Bleu Isère. Celui-ci est venu à Gillonnay pour 
faire un reportage. Il a interrogé Marie-Françoise Gonin, la maman d’un jeune au-

tiste intéressé par notre projet, Romain 
(l’agriculteur), Chantal (l’éducatrice spé-
cialisée) et Martine (secrétaire de l’asso-
ciation). Le reportage est passé à deux 
reprises dans la matinale de France Bleu 
Isère. Lionel Cariou a également posté un 
petit film et un texte avec des photos, sur 
la page facebook de la radio. Les suites 
pour ont été de recevoir plusieurs con-
tacts de familles intéressées pour l’un des leurs. Nous avons également été ainsi 
contactés par un fond de dotation, les petites pierres.  

 Par la suite, nous avons été sollicités par François Lefur, journaliste à 
l’agence de Vienne du Dauphiné Libéré. Il est également venu à Gillonnay et a 
interviewé Raymond (Président de l’association), Romain, Chantal, Martine et 
Valérie Gaillard, maman d’un jeune autiste de 21 ans intéressé par l’accueil sur 
la ferme. Un joli article de près d’une demi-page a été publié dans les pages 
départementales du journal du 26 novembre.  

Nous remercions ces différents médias qui mettent un coup de projecteur sur 
notre association et notre projet. Les nombreux soutiens que nous avons en 
retour confirment la pertinence de ce que nous souhaitons mettre en œuvre.  

 Cela va se poursuivre car nous irons, début décembre, dans les studios de France 3 Auvergne Rhône Alpes, à Lyon. 
Nous avons été sollicités pour participer à l’émission « Ensemble, c’est mieux », dans la rubrique « coup de coeur ». Il s’agit 
d’une émission qui est diffusée du lundi au vendredi, à 10h45. Nous vous tiendrons informés du jour précis de la transmis-
sion de notre passage.  
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La mission                  
de la référente          
Alter’Incub.  

Claire Cristavao est notre réfé-

rente Alter’Incub. Elle 

nous présente son rôle 

dans notre accompagne-

ment. Passées les journées  

de formation collective 

d’octobre qui ont été un 

peu condensées, il y a en-

suite une journée de for-

mation par mois.  

 Pour garder le rythme, 

nous aurons un rendez-

vous de suivi individuel 

entre deux journées de 

formation collective.  

Claire n’est pas un coach. C’est 

une associée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour bien jouer son rôle, elle 

doit avoir le même niveau 

d’information que nous. 

Elle peut nous conseiller, 

avoir un regard critique 

(envers le projet et non les 

personnes). Elle peut aussi 

nous accompagner sur des 

rendez-vous stratégiques. 

Par contre, elle ne prend 

pas de décision à notre 

place.  

Claire est soumise au secret 

professionnel, sauf pour ce 

qui est des infos générales 

(elle peut en parler par 

exemple, à ses parte-

naires, pour faire notre 

« promotion »).  

Le 4 novembre, premier rendez-vous  
individuel avec la référente d’Alter’Incub.   

Etaient présents : Pour Alter’Incub : Claire Cristovao ; pour le bercail paysan : Raymond Riban – 

Anne-Françoise Berger – Martine Croisier 

 

Dans un premier temps, Claire nous fait un retour du comité de sélection sur notre 

projet tel que nous l’avons présenté dans le dossier réponse à l’appel à projet.  
 

Les points de vigilance qu’ils ont notés sont les suivants : 

=> Nous devons éclaircir le lien entre le Bercail paysan et l’exploitation agricole. 

Quelle est la survie du projet l’un sans l’autre ? Comment l’exploitation agricole 

entre dans la gouvernance ? Quel est le lien entre nos deux structures ?  
 

=> Nous devons clarifier qui sont nos partenaires et faire la différence entre les 

parties prenantes et les partenaires. Sont parties prenantes, des personnes que 

l’on a juste rencontrées alors que les partenaires sont des personnes qui se sont 

investies dans le projet, qui sont impliquées. Il faut que l’on précise comment on 

travaille avec chacun d’eux ? Quelle est la force des liens avec les personnes que 

l’on a rencontrées? Il nous faut aussi préciser le rôle du conseil d’administration 

du Bercail : Quel est son pouvoir décisionnaire ? Qui sont les administrateurs ? 

Que font-ils ? Le Conseil d’administration est-il représentatif de notre diversité ?  
 

=> Nous devons approfondir la loi et la réglementation sur le travail des personnes 

en situation de handicap. 

 

Dans un second temps, nous définissons ensemble les 3 axes prioritaires de tra-

vail à moyen terme.  
 

==> Définir un système de gouvernance pour l’accueil en journée. Quelle est la 

place du bureau ? Du conseil d’administration ? De l’éducatrice technique ? Clari-

fier les partenaires et les parties prenantes.  
 

==>Préciser le lien entre l’exploitation et l’association du Bercail paysan. Conti-

nuer le travail sur la charte de partenariat. Claire se pose la question sui-

vante : »Serait-il opportun de proposer une formation au handicap de l’agriculteur 

pour qu’il puisse, le cas échéant, gérer une crise ». Anne-Françoise indique qu’il 

serait plutôt nécessaire de mettre en place avec Chantal, un système de perma-

nence pour qu’une personne arrive dans les 5 minutes si elle se trouve en difficul-

té.  

==> Travailler sur la réglementation et la loi.  

 

Un prochain rendez-vous individuel est prévu le 3 décembre avec Claire.  



 

 

Encore un grand merci à la 
fondation Caisse d’épargne 
— Société locale d’épargne 

Voiron Saint Marcellin 

 Les administrateurs de la caisse d’épargne Voiron—Saint Marcellin nous 

ont fait l’honneur de voter une subvention de 15000 euros. Grâce à cette 

somme, nous avons pu acheter le poulailler 

mobile et les aménagements intérieurs.  

Le poulailler a été monté par les membres 

de l’association.  

Les pondoirs, les abreuvoirs et les trémies 

ont été reçus récemment.  

Arrivés en kit, les pondoirs ont été montés 

par Romain.  

Début décembre, ils seront installés dans la 

paroi intérieur du poulailler pour que les 

poules puissent y accéder de leur côté et 

les personnes accueillies ramasser tranquillement les œufs de l’autre côté. 

Nous avons également acheté, avec cette subvention, les matériaux néces-

saires pour équiper le poulailler en eau et en électricité. Cette somme nous 

a aussi permis d’acheter une tonne d’aliment pour les poules.  

Enfin, nous avons pu investir dans un ordinateur portable et une impri-

mante qui permettront de réaliser les tâches administratives.  

Un énorme merci aux administrateurs et à la fondation caisse d’épargne.  

 

Diagnostic Accessibilité Réglementation ERP*  
(* Etablissement Recevant du Public) 

Le 6 novembre 2019 

 Le jeudi 6 novembre matin, la société Alpes contrôles est venue à Gillonnay pour faire un diagnostic des 

travaux à réaliser au rez-de-chaussée de la maison et à la ferme  

pour pouvoir accueillir du public.  

Au vue du nombre de personnes que l’on souhaite accueillir de 

façon simultanée et en global, nous devons remplir les obliga-

tions d’un ERP 5ème catégorie (Etablissement Recevant du Pu-

blic).  

En retour, nous avons reçu d’Alpes Contrôles un document de 22 

pages que nous allons étudier avec attention.  



 

Aujourd’hui en 

France, on 

estime à près 

de 700 000 le 

nombre de 

personnes 

atteintes d’au-

tisme à des 

degrés divers, dont 25% d’enfants. 

Les difficultés de dépistage, d’accom-

pagnement des parcours et de sou-

tien des familles sont réelles. C’est 

pourquoi le Département a souhaité 

se mobiliser sur ce sujet en organi-

sant une 1re journée départemen-

tale de sensibilisation à l’autisme. 

 Imaginée et conçue en étroite colla-

boration avec des familles de Saône-

et-Loire, cette journée se veut un 

moment privilégié de rencontres et 

d’échanges pour croiser les regards 

sur l’autisme, montrer et ouvrir le 

champ des possibles en matière 

d’inclusion et valoriser le savoir ex-

périentiel des proches aidants. 

  

Des personnalités reconnues pour 

leur engagement sur ce sujet, 

comme le comédien et écrivain Hugo 

Horiot, le philosophe Josef Scho-

vanec, le docteur Djéa Saravane et 

l’humoriste et écrivain Laurent Sa-

vard, éclaireront les débats. La pa-

role sera également donnée à des 

parents, des associations, des pro-

fessionnels et des experts de Saône-

et-Loire, de la région et d’autres ter-

ritoires.  

Journée départementale de l’autisme de 
Saône et Loire—mercredi 20 novembre  

 Sensible au sujet de l’autisme, le conseil départemental  de 
Saône et Loire a organisé une journée consacrée à ce sujet en présence 
de Hugo Horiot, parrain de la journée et de Josef Schovanec, philosophe 
et grand témoin. Tous deux militent en faveur d'une réelle inclusion des 
personnes autistes. 

Le conseil départemental 71 a invité Martine Croisier à participer en 
tant qu’intervenante à cette journée.  

Après une conférence introductive présen-
tant la singularité des personnes avec au-
tisme par le Dr Nicolas Georgieff, professeur 
de psychiatrie à l’université Lyon 1 et le Dr 
Stéphane Grisi, pédopsychiatre au centre 
hospitalier Le Vinatier, quatre tables rondes 
ont été organisées :  
 Table ronde vie scolaire : inventer ensemble 

l’école inclusive  

 Table ronde vie quotidienne : vivre ensemble 
au quotidien  

 Table ronde vie professionnelle : ouvrir le mi-
lieu professionnel à la différence et à la diversi-
té.  

 Table ronde vie culturelle et sportive : des leviers d’inclusion à pro-
mouvoir  

 

Martine Croisier a été invitée à témoigner lors de la table ronde 
vie quotidienne. Elle a pu témoigner des aménagements, des 

trucs et astuces 
que la famille a 
dû mettre en œuvre pour 
partager la vie de Simon et 
l’accompagner au mieux. Elle 
a aussi été invitée à présen-
ter le bercail paysan aussi 
bien sur scène que sur un 

stand qui a été très fréquenté lors des pauses au cours de la journée.  

Martine 

Croisier 

Claire 

Simonet 

Lydie 

Laurent 

Djéa 

Saravane 
Laurent 

Savard 



Le réseau ASTRA 

 

 

 

 

 

 

Le Réseau ASTRA est une associa-

tion loi 1901 qui regroupe 

des acteurs qui pratiquent ou 

soutiennent l’agriculture so-

ciale et thérapeutique dans la 

région Rhône Alpes.  

Les adhérents du réseau sont des 

porteurs de projet, des agri-

culteurs et acteurs ruraux, 

des structures associatives à 

vocation thérapeutique, des 

établissements sociaux et 

d’insertion et des centres de 

formation, ainsi que les ré-

seaux Accueil Paysan Rhône-

Alpes et FR CIVAM Rhône-

Alpes.  

 

Leurs objectifs 

=> Le développement de l’agricul-
ture sociale et thérapeutique en 
Rhône-Alpes 

=> Le renforce-
ment des capa-
cités d’accueil 
de personnes en 
difficulté, en 
milieu rural et 
agricole 
 
=> La reconnais-
sance de l’agri-
culture sociale 
et thérapeu-
tique dans sa 
spécificité par 
les pouvoirs 
publics 

 

Raymond Riban a participé aux 9ème rencontres 
du réseau Astra qui se sont déroulées à la ferme 
auberge paysanne« LA GRANGE A LIENS » à LAY 
dans la Loire. Le thème de ces rencontres était 
« Orientation des personnes en difficultés vers 
l'agriculture sociale et thérapeutique » 

 
A partir de 9h, il y a eu l’accueil des participants puis un tour de table des 28 participants qui 
se sont présentés ainsi que l'organisme qu'ils représentent 
Ensuite, différents thèmes ont été abordés : 
 

=> Comment fonctionnent les attributions de la MDPH 
Romain POMMIER, psychiatre au CHU de St Etienne, qui siège à la MDPH 42 explique que 
tous les dossiers déposés doivent être instruits très méticuleusement et très méthodique-
ment. La commission qui statue a beaucoup de retard et de dossiers sur lesquels se pronon-
cer. Ils doivent trancher en peu de temps, Un échange s'ensuit. 
 
=> Concernant l’aide sociale à l'enfance? 
Il y a tout d’abord l’intervention de 2 personnes de la Protection Judiciaire de la Jeunesse de 
la Savoie (Me Charreton et Ledoux) pour expliquer leur accompagnement sous contrôle Judi-
ciaire et  leurs difficultés à trouver des fermes ressources 
 
Il y a ensuite la présentation de nombreuses structures :  
 

=> L'association APRETO qui permet un suivi de personnes sous suivi médical qui peuvent 
retrouver un équilibre dans une vie familiale restructurante et loin du milieu perturbateur 
d'origine. 
 

=> Les jardins de santé. Romain Pommier présente l'historique du cheminement de la ré-
flexion et de la création des jardins de santé (2000 m²) à l'intérieur du périmètre du CHU et 
les bienfaits observés sur les patients 
 

=> Les chantiers d'insertion par le maraîchage « Solides Actions «  à St Hilaire du Touvet. 
Alain Poncet et Isabelle Rousseau ont présenté l'orientation, par Pôle Emploi, des personnes 
accueillies avec des contrats aidés de 2 à5 ans et ont témoigné des réussites des parcours et 
des difficultés de financement autrement que par les appels à projet, les difficultés pour 
trouver des entreprises accompagnantes ont été évoquées. 
 

=> Les soucis de la nature, Association qui accueille des personnes 
issues de l'aide sociale à l'enfance du Rhône sur 2000 m² de jardin. Ils 
adhèrent à la Fédération Française des Jardin Nature et Santé 
 

=> Une agricultrice accueillante, Claudette Coquard, qui reçoit des 
personnes ou des groupes depuis plusieurs années et qui a fait une 
formation de 4 ans axée sur la méthode Vittoz.  Elle travaille avec les 
pensions de famille, l'ADPHI 69 et une clinique psychologique. Elle 
met en avance ses objectifs : le bien être, une parenthèse quand elles 
sont à la maison. Pour atteindre ces objectifs,  il faut *travailler sur soi 
*que ce soit vivant *être disponible à 100 pour 100 *une bonne struc-
ture familiale *des propositions variées pour que chacun retrouve ses 
aspirations *une ferme qui peut être soumise à des contraintes non 
agricoles *et surtout avoir envie de donner « UN SENS A SA VIE » 
 

=> L'ESAT de Blégnière qui fait des chantiers de débroussaillage et 
nous avons eu le plaisir d'un témoignage d'un jeune et de son inser-
tion dans la vie active -une belle réussite. 
 

Une journée TRES RICHE et TRES INTENSE 

9ème rencontres du réseau Astra  
jeudi 21 novembre 2019  

http://accueilpaysanrhonalp.free.fr
http://accueilpaysanrhonalp.free.fr
http://www.civam.org
http://www.civam.org


 

Le conseil d’administration du Bercail paysan 
du 21 novembre 2019 

 Etaient présents :  

Pour le bercail paysan : Raymond Riban – Anne-

Françoise Berger – Martine Croisier – Christine Du-

moulin – Christophe Chapelin – Romain Poureau – 

Jean-Yves Morgantini 

Etaient invités pour la première partie du conseil 

d’administration : Marie Amesz et Bernard Riban (les 

sœur et frère de Raymond Riban) 

 

 

La location de la maison des parents Riban : Cette date de conseil d’administration a été fixée pour permettre aux admi-

nistrateurs de rencontrer la fratrie Riban afin d’échanger sur les modalités de location de la maison de leurs parents. La 

maison et les bâtiments qui l’entourent appartiennent à l’indivision Riban composée des 3 enfants de Marcel Riban.  

Pour l’accueil en journée, nous avions envisagé de ne louer que le bas de la maison car nous n’avons besoin que de cet 

espace. Nous avons appris qu’il n’est pas possible de louer qu’une partie de la maison s’il n’y a pas un escalier indépendant 

qui permet d’accéder à l’étage, sans qu’il y ait deux toilettes, deux salles de bain. Le bercail doit donc louer la totalité de la 

maison et des bâtiments qui l’entourent.  

Marie et Bernard nous proposent une location-vente. Il s’agit d’un bail devant notaire qui prévoit qu’au bout de x mois, le 
bien est proposé à la vente préférentiellement au locataire. De plus, le loyer et les coûts des travaux peuvent être défal-
qués du prix de la vente de la maison. Raymond nous informe qu’il a pris contact avec la structure Coll’oc autisme de 
Montpellier. Ils sont en SCIC. C’est une société coopérative sur laquelle il faut qu’on se renseigne.  
Nous décidons de créer une commission au sein de l’association qui suivra ce dossier. Cette commission se réunira chez 

Raymond, le lundi 16 décembre 2019 à 14 h00. A cette occasion, Bernard viendra chez Raymond et nous contacterons Ma-

rie par Skype ou par téléphone. D’ici là, chaque partie se renseigne de son côté et met en commun les informations qu’elle 

recueille (échange par mail). Martine propose de reprendre contact avec l’association « Un toit pour tous » pour leur de-

mander leur expertise.  

 

L’installation de Romain sur la ferme: On fait le point sur l’installation de Romain. Il nous indique qu’ils attendent la signa-

ture de l’achat de la ferme par TDL pour la signature du bail environnemental. Romain doit obtenir les bulletins de muta-

tion des terres de Montgotier et de plusieurs petits propriétaires. Ensuite, il devra faire les démarches auprès du Centre de 

formalités des entreprises (CFE)  et auprès de la MSA. Il a déjà un numéro de SIREN. Son crédit a été accepté par la banque 

qui débloquera le prêt à son installation. L’objectif est une installation de Romain au 1er janvier 2020. Aude Créquy, sala-

riée de TDL, pense que toutes les démarches devraient être finalisées entre le 12 et 15 décembre 2019.  

 

La gouvernance de l’association : C’est un point important sur lequel nous souhaitons travailler depuis longtemps. C’est 

un point que nous avons décidé de travailler avec Alter’Incub. Anne-Françoise nous informe qu’il y a une journée de for-

mation collective prévue sur ce thème en décembre. Elle y assistera avec Raymond. Nous avons demandé à chaque 

membre du conseil d’administration de répondre à quelques questions pour faire un point (Pourquoi je suis au CAd, Qu’est

-ce que j’apporte ? Qu’est-ce que cela m’apporte ? ).  

Nous profitons de la présence de Christine Dumoulin pour lui demander de nous présenter la gouvernance d’une autre 
association dans laquelle elle est investie : le Rigodon de Voiron qui est un lieu d’accueil. Elle nous indique que le conseil 
d’administration définit les axes et les met en œuvre. Il n’y a pas de directeur dans l’association. Il y a 3.5 ETP dans l’exploi-
tation. Il y a une responsable qui n’a pas de position hiérarchique par rapport aux autres. Quand un salarié a un problème, 
il contacte un des administrateurs. Plusieurs administrateurs sont proches géographiquement et sont relativement dispo-
nibles car à la retraite. Ce sont souvent le président et le vice-président qui gèrent les difficultés au quotidien. Dans l’asso-
ciation, la secrétaire gère le planning des bénévoles. L’association organise un conseil d’administration chaque mois. Un 
mois sur 2, les bénévoles sont associés au conseil d’administration, ainsi que les salariés, afin que tous soient au courant 
de la marche de l’association (pour les salariés, cela se fait sur leur temps de travail ; ces jours-là, l’accueil de jour ferme 



Journée collective de formation Alter’Incub,                                        
le 26 novembre 2019, à Vaulx en Velin 

 plus tôt). Le budget de l’association est de 160.000 euros (essentiellement des subventions et quelques gros donateurs). 
Le rigodon est une association qui a 20 ans et le soutien des élus. Christine va réfléchir et se renseigner pour proposer 
une description plus précise de la gouvernance du Rigodon.  

Jean-Yves pense qu’il faut faire une fiche mission par personne, y compris pour chaque membre du conseil d’adminis-

tration. On peut décrire ce que chaque administrateur est prêt à faire. On peut décrire dans cette fiche qui fait quoi ? 

Qui a la responsabilité ? Qu’est ce qui nécessite une décision collective et collégiale.  

 

Points divers :  

Martine a rencontré les personnes qui s’occupent de l’association l’Atypik à Grenoble. Elle a appris qu’ils ont pu em-

ployer une personne en service civique grâce à la FOL (Fédération des œuvres laïques). Martine va prendre con-

tact avec la FOL pour savoir si on peut postuler.  

Nous allons également reprendre contact avec l’Atypik pour commercialiser de la viande de mouton et éventuelle-

ment des œufs par le biais du restaurant.  

Suite au passage de la présentation de notre association par France Bleu Isère, nous avons eu plusieurs contacts de 

familles intéressées. Leurs coordonnées ont été données à Chantal qui se charge de les contacter et de les ren-

contrer.  

Nous avons également été contactés par le Tennis Club d’Uriage qui souhaite proposer que l’association soit bénéfi-

ciaire de la tombola qu’ils organiseront en juillet 2020 lors d’une rencontre professionnelle de tennis. Martine 

est en contact avec  le club.  

Nous avons aussi été contactés par « les petites pierres » qui est un fond de dotation créé par la fondation Somfy 

(et financé par les établissements Somfy, Schneider électric et BTP Plus). Nous sommes en relation avec eux.  

Nous sommes en contact avec le comité d’entreprise du CEA d’une part afin que notre association soit sélectionnée 

comme « association de l’année » et d’autre part afin que les produits de l’exploitation puissent être proposés 

aux salariés du CEA.  

Martine a rencontré Laurent Savard, comédien et humoriste, père d’un jeune autiste de 17 ans. Il est intéressé par 

notre projet et est d’accord pour être parrain de l’association. A voir comment cela peut se concrétiser.  

Nous sommes invités par madame Chaix, vice-présidente du conseil régional en charge des personnes en situation 

de handicap, à participer à un forum sur le handicap qui se déroulera le 9 décembre. Jean-Yves Morgantini de-

vrait y participer.  

Raymond participera à l’animation territoriale organisée par l’URIOPSS le 31 janvier. Martine se charge de faire les 

démarches pour l’inscrire à cette action.  

Raymond Riban et Martine Croisier ont assisté, le mardi 26 novembre, de 9h à 

18h, à la 5ème journée collective d’Alter’Incub.  Le thème était les modèles éco-

nomiques innovants. L’intervenant, Jérémy Bremaud, co-fondateur d’Ellyx. 

Composée de chercheurs-consultants également entrepreneurs sociaux, Ellyx 

propose un accompagnement « sur mesure » et déve-

loppe pour ses clients des projets à fort impact sociétal 

en s’appuyant sur des outils performants issus de sa re-

cherche.  

 

Jérémy a abordé les thèmes présentés dans l’image ci-

contre. 

Cela est très enrichissant pour l’ensemble des partici-

pants.  



 

Sur la ferm’avenir 
du Bercail paysan 

Le Bercail Paysan 

Lieu de vie et d’activite s 

agricoles 
1005 route du Dauphine , 38260 

Gillonnay 

Pre sident : Raymond RIBAN 

Tre sorie re : Anne-Françoise 

BERGER 

Secre taire : Martine CROISIER 

lebercailpaysan@orange.fr 

06.26.55.14.17 

Passez vos commandes 

Les produits de la ferm’avenir du Bercail 

 Demi-agneaux en caissette - sous-vide - 13,50€ le kg 
 Noix entières : 4 € le kg 

 

Possibilités de point de retrait collectif— nous contacter.  
 

Raymond : 06.74.11.70.96  Romain : 06.84.18.22.86 

 

Le mois de novembre a été marqué par une chute de neige importante. Nos 

brebis étaient encore dehors et nous avons dû les rentrer en urgence. Tous les 

animaux sont donc rentrés au chaud dans la bergerie depuis mi-novembre. 

Le 19 novembre dernier nous avons tondu les brebis. La race Thônes et Mar-

thod est une race avec une laine très dense : beaucoup de poils et de jarre, on 

dit que c’est une laine jarreuse. Elle est très adaptée au feutrage et au rem-

bourrage. Dans bien des cas, il est nécessaire de les tondre deux fois par an 

(souvent à l’automne et au printemps) pour des raisons sanitaires : éviter les 

parasites, garder des mamelles plus propres en prévision de l’agnelage, sans 

oublier le confort en bergerie. Cette année, nous avons organisé un atelier dé-

couverte pour les élèves de l’école primaire de Gillonnay qui ont pu observer 

ce qu’est la tonte des moutons. Nous avons aussi accueilli deux jeunes entre-

preneurs qui ont pour projet de créer une activité autour de la valorisation de 

la laine des éleveurs ovins locaux (en feutre, matelas…)  A leur grand bonheur, 

les petits écoliers ont donc pu toucher la laine et s’initier aux opérations de 

tris avec les deux spécialistes. 

Nous avons organisé les derniers chantiers participatifs pour terminer le pou-

lailler. Il reste les pondoirs, l’électricité, l’eau et les caillebotis à installer. Celui-

ci devrait accueillir les premières poules mi-janvier. Nous avons accueilli pour 

passer l’hiver les vaches de la Ferme de la Revillière qui profiteront de la place 

sous bâtiment pour tenir compagnie à nos brebis jus-

qu’au printemps. 

La ferme a aussi le plaisir de vous annoncer l’arrivée de 

Picsou : jeune mâle Berger des Pyrénées destiné à m’ai-

der au quotidien sur le troupeau mais aussi à veiller sur 

les brebis et bien sûr à me tenir compagnie. 

L’équipe du groupe Grenoblois de Terres de Liens est 

venue sur la ferme pour réaliser l’état des lieux, en vue 

de la future location. L’ensemble des démarches pour-

suit son cours pour permettre l’acquisition du foncier et 

des bâtiments par Terres de Liens d’ici mi-décembre et 

ainsi mon installation en début d’année 2020. 

 

Les brebis dans la neige 

Tonte et tri de la laine 

Bienvenue à Picsou 


